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Cet article s’inscrit dans un contexte de stigmatisation à l’embauche et de vieillissement de la  
main-d’œuvre, avec l’objectif d’analyser les formations au handicap destinées aux collaborateurs  
en poste en France. Le mode de formation étudié est le théâtre d’entreprise, un outil de lutte contre les 
stéréotypes qui facilite la prise de conscience en matière de diversité et d’inclusion. Cette recherche  
porte sur les objectifs des formations au handicap par le théâtre d’entreprise et la manière dont les 
stéréotypes sont traités. Cette étude montre que le théâtre d’entreprise répond à une évolution des 
demandes des organisations-commanditaires. Il s’agit désormais de dévoiler les situations de handicap 
en interne afin d’inciter le plus de collaborateurs possibles à demander la reconnaissance de la quali-
té de travailleur handicapé (RQTH). Cet objectif répond toutefois à une politique d’égalité des places.  
Cette recherche présente un double intérêt, académique et managérial : d’une part, elle montre que l’évo-
lution des demandes des organisations vise à aider au respect d’un enjeu financier : l’obligation légale 
d’emploi des travailleurs handicapés. D’autre part, elle vise à mieux lutter contre les discriminations et 
stéréotypes, afin de connaître, d’inclure et d’accompagner plus efficacement les personnes en situation 
de handicap. Il apparait que la temporalité des actions de formations mériterait d’être revue, et qu’une 
politique d’aménagement raisonnable et individualisé des emplois permettrait une meilleure inclusion  
de la part des organisations. 

La gestion de la diversité met l’accent sur la  
reconnaissance et la valorisation des différences 

individuelles (Naschberger, 2009). Tendre vers la  
diversité et l’inclusion met au défi les organisations, et 
invite celles-ci à repenser leurs pratiques profession-
nelles en matière de lutte contre les discriminations  
et d’égalité des chances (e.g. Tisserant, 2012 ; Cornet 
et El Aboubbi, 2012 ; Bruna, 2016a ; Bruna et al., 
2016b, 2017 ; Shore et al., 2018 ; Barth, 2018). La lutte 
des organisations contre les discriminations, si elle  
n’a pas vocation à résoudre l’ensemble des dysfonc- 
tionnements sociaux, vise à promouvoir en milieu de 
travail une politique d’inclusion et de respect des mino-
rités (Cailleba et Cuevas, 2009 ; Verbeek, 2011). Ainsi, 
les organisations appréhendent généralement la diver-
sité sur la base de groupes sociaux (Zanoni et Janssens, 
2003). C’est le cas par exemple des femmes (Denissen, 
2010), des minorités ethniques (Van Laer et Janssens, 
2011), des travailleurs âgés (Ainsworth et Hardy, 2009)  
ou des personnes en situation de handicap (Colella  
et al., 2017 ; Csanyi-Virag, 2019) – qui ne forment pas 
une catégorie homogène. En effet, l’hétérogénéité des 

situations de handicap domine, de par leurs origines 
(maladie, accident ou hérédité), leurs formes (chronique 
ou aigüe), leurs périodes de révélation (dès la naissance 
ou plus tardivement), leurs manifestations (visible ou 
invisible) et leurs conséquences (altérations perma-
nentes ou transitoires). Dans un contexte de vieillisse-
ment de la main-d’œuvre, ces situations surviennent 
de manière permanente, discontinue ou situationnelle  
(Point et al., 2010), et impliquent qu’un même handicap 
peut générer des besoins différents au fil du temps.

Selon l’article 2 de la loi du 11 février 2005, le handicap 
réfère à une « limitation d’activité ou une restriction de 
participation à la vie en société subie dans son environ-
nement par une personne en raison d’une altération 
substantielle, durable ou définitive d’une ou plusieurs 
fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives 
ou psychiques, d’un polyhandicap ou d’un trouble de 
santé invalidant ». Ces limitations impliquent trois fois 
moins de chances d’être en emploi et deux fois plus de 
risques d’être exposé au chômage (Richard et Barth, 
2017 ; Csanyi-Virag, 2019 ; AGEFIPH, 2019).
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Mosaïque représentant des acteurs de théâtre avec des masque de tragédie, 3e siècle après JC. Rome antique. Tunisie, Sousse, Musée 
archéologique.
« Le théâtre d’entreprise vise à modifier les comportements individuels et collectifs, en exposant des situations d’inégalités à un public  
dans une organisation et en s’appuyant sur ses réactions afin de libérer sa parole. »
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Les représentations des personnes en situation de 
handicap, jugées agréables mais peu compétentes 
ou moins productives, freinent leur embauche et leur 
carrière (Reskin, 2000 ; Louvet et Rohmer, 2010 ; 
Jammaers et al., 2016). Ces obstacles sont le produit 
de stéréotypes, correspondant à un ensemble de 
croyances individuelles ou collectives, qui affectent 
leurs relations sociales (Sales-Wuillemin, 2006 ; 
Harrison et al., 2006 ; Al Adlouni et al., 2011) et leurs 
performances (Ren et al., 2008 ; Colella et al., 2017). 
Ces représentations profondément ancrées dans les 
mentalités (Bouvier et Jugnot, 2013 ; Bruna et al., 2017) 
peuvent générer de la méfiance, de la crainte, du déni, 
voire de l’exclusion, vis-à-vis d’un individu différent et 
singulier (Kaplan, 2006 ; Csanyi-Virag, 2019). Afin de 
lutter contre les stéréotypes et favoriser l’inclusion, des 
programmes de formation au handicap sont mis en 
œuvre dans les organisations (Stone et Colella, 1996 ; 
Garner-Moyer, 2006).

Dans un contexte de vieillissement de la main-d’œuvre, 
des situations de handicap peuvent survenir de manière 
permanente, discontinue ou situationnelle (Point et al., 
2010). Pourtant, les organisations rencontrent des 
difficultés dans la définition de leurs plans et le choix 

de leurs formations (en e-learning ou en présentiel, 
créées en interne ou externalisées) (Kalev et al., 2006 ; 
Chavez et Weisinger, 2008 ; Sanyal et al., 2015).  
Le théâtre d’entreprise occupe une place singulière 
parmi ces outils qui fait toutefois l’objet de peu de 
recherches académiques. Il se définit comme « toute 
forme de représentation de situations dramatiques, 
écrites ou improvisées devant un public concerné par  
la situation, dans l’objectif de servir les intérêts de 
l’organisation demandeuse » (Lesavre, 2013, p. 19). 
Ses fonctions couplées de formation et d’animation 
par le spectacle vivant visent à modifier les comporte-
ments individuels et collectifs, en exposant des situa-
tions d’inégalités à un public dans une organisation et 
en s’appuyant sur ses réactions afin de libérer sa parole 
(Lesavre, 2013 ; Ferro, 2013 ; Bibard, 2013 ; Montargot 
et Redon, 2018).

Cet article est centré sur les formations et sensibili-
sations au handicap, à travers le théâtre d’entreprise. 
Pour une question de coût essentiellement, ces forma-
tions en deux temps se déroulent le plus souvent dans 
les grandes entreprises. Lors d’une première phase, 
des saynètes jouées par des comédiens-formateurs 
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évoquent différentes situations et stéréotypes, et, lors  
de la seconde, un débat est initié avec le public 
(Montargot et Redon, 2018 ; Savignac, 2019). Ce mode 
de formation par le spectacle vivant s’avère être un 
espace puissant de réflexion et d’instruction (Mangham, 
2001), et un révélateur doté d’une forte charge 
émotionnelle stimulant la mémoire affective (Gluck et 
Rubenstein, 2007 ; Aragou-Dournon et Détrié, 1998).  
Il constitue ainsi un moyen dynamique et interactif  
favorisant la prise de conscience des enjeux en matière 
de diversité et d’inclusion, en s’appuyant sur les 
réactions des spectateurs (Montargot et Redon, 2018). 

Cette étude présente un double intérêt, académique 
et managérial. Sur un plan académique tout d’abord, 
si la diversité est un thème foisonnant dans la littéra-
ture, le handicap focalise moins l’intérêt des chercheurs 
que le genre ou l’origine ethnique (Colella et al., 2017). 
De plus, les pratiques de formation destinées à lutter 
contre les stéréotypes négatifs liés au handicap restent 
encore dans un angle mort académique qu’il convient 
de combler, notamment en se centrant sur l’une d’elles :  
le théâtre d’entreprise (Montargot et Redon, 2018). 
Sur un plan managérial, cette étude vise à analy-
ser comment les formations permettent de mieux 
combattre les stéréotypes, dans l’optique de mieux 
inclure et accompagner les personnes en situation de 
handicap (Cornet et El Aboubbi, 2012 ; Shore et al., 
2018 ; Richard et Barth, 2017 ; Bruna, 2017 ; Colella  
et al., 2017 ; Csanyi-Virag, 2019).

Notre problématique de recherche porte sur les objec-
tifs des formations au handicap par le théâtre d’entre-
prise et la manière dont les stéréotypes sont décons-
truits. Les questions de recherche sont les suivantes : 
à quelles demandes des entreprises-commanditaires 
les sociétés de théâtre d’entreprise répondent-elles ? 
Comment la formation par le théâtre d’entreprise 
permet-elle de déconstruire les stéréotypes portant sur 
des formes plurielles de handicap ? Pour répondre plus 
précisément à ces questions, nous présenterons, dans 
une première partie, une revue de la littérature centrée 
sur l’évolution de la prise en compte du handicap dans 

le milieu professionnel. Nous présenterons ensuite le 
design de recherche, et les résultats seront discutés. 
Enfin, des recommandations théoriques et managé-
riales seront formulées. 

Le handicap en milieu professionnel 
La revue de littérature met en lumière les différents 
modèles concernant le handicap et détaille l’évolution 
législative. L’accent est ensuite mis sur les stéréotypes 
et les mécanismes discriminatoires en œuvre. Les 
conditions nécessaires à la construction de démarches 
organisationnelles inclusives sont ensuite analysées.

Handicap et travail : évolution des modèles et 
point sur la législation 
En France, les politiques conduites ont dans un 
premier temps été construites sur un modèle médical 
du handicap, centré sur l’individu et ses déficiences, 
et pour lequel la qualification médicale primait. Plus 
récemment, le handicap est perçu comme le produit 
d’un environnement inadapté, selon un modèle social 
et biopsychosocial (Marissal, 2009). L’utilisation de 
l’expression « situation de handicap » par laquelle 
facteurs individuels et environnementaux se trouvent 
sur un même plan, l’illustre. Les lois traitant du handi-
cap ont entrainé une évolution des pratiques sociétales 
et organisationnelles (Barel et Frémeaux, 2010), afin de 
favoriser l’intégration sociale et économique des travail-
leurs handicapés (Rowell, 2016 ; Barel et Frémeaux, 
2010 ; Richard et Barth, 2017). L’évolution législative 
en la matière est détaillée dans l’encadré ci-dessous.

Le cadre législatif invite les DRH à réduire la discrimi- 
nation envers ces personnes et à favoriser leur intégra-
tion en milieu de travail (Pozzebon et Champagne, 
2009). En réaction, deux attitudes antagonistes 
coexistent : réactive ou proactive et volontariste, avec 
l’instauration de véritables politiques du handicap (Point 
et al., 2010). Cependant, les politiques proactives 
d’inclusion sont encore rares et ne représentent  

Le point sur la législation en matière de handicap
Sont reconnus comme travailleurs handicapés les personnes percevant diverses prestations comme l’AAH 
(Allocation aux adultes handicapés) ou détentrices de la carte d’invalidité. Les personnes éligibles sont 
principalement les titulaires d’une « reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé » (RQTH), demandée 
auprès des MDPH (Maisons départementales des personnes handicapées).

La loi de 2005 « pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes  
handicapées » introduit la notion d’aménagement raisonnable des emplois et des postes (article 24),  
afin que les employeurs prennent des mesures pour garantir une égalité de traitement. Dans une logique  
interventionniste, la loi française rend donc l’État garant du taux d’emploi des personnes en situation de  
handicap. Il s’agit là d’une forme particulière de discrimination positive (Richard et Barth, 2015), qui impose 
une obligation d’emploi de 6 % pour les entreprises de plus de 20 salariés. Elle se centre ainsi sur l’égalité  
des places en fixant un taux (Cailleba et Cuevas, 2009). Le non-respect de ce taux entraine des sanctions 
financières, qui s’élèvent à 100 millions d’euros par an, collectées auprès de 120 000 organisations (AGEFIPH, 
2019). Pour autant, le taux effectif d’emploi ne se hisse qu’à 3,4 % dans le secteur privé et 5,5 % dans le secteur 
public (AGEFIPH, 2019). Une nouvelle loi « pour la liberté de choisir son avenir professionnel », promulguée 
le 5 septembre 2018, renforce l’obligation d’emploi direct et impose aux entreprises de 250 salariés et plus la 
désignation d’un référent handicap. 
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qu’une minorité d’employeurs (Barel et Frémeaux, 
2010 ; Cornet et El Abboubi, 2012). La contribution 
versée à l’AGEFIPH(1) en cas de non-respect de l’obli-
gation d’emploi constitue l’élément le plus contraignant 
aux yeux des acteurs économiques (Barel et Frémeaux, 
2010). Il forme ainsi l’argument premier que les entre-
prises françaises mettent en avant pour justifier leurs 
démarches en matière d’intégration des personnes 
handicapées (Sabeg et Charlotin, 2006 ; Verbeek, 
2011). L’intégration professionnelle concerne donc tout 
à la fois l’embauche, mais également la gestion de 
carrière (Pozzebon et Champagne, 2009). 

Les stéréotypes et discriminations en œuvre 
concernant les personnes en situation de 
handicap
En sciences sociales, la question des stéréotypes 
dans l’organisation a émergé avec les problématiques 
d’inclusion, d’égalité et de diversité (Bertereau et al., 
2019). La construction des représentations sociales 
sur le handicap passe pour beaucoup par le langage et 
renvoie à ce que les personnes en situation de handi-
cap ne sont « pas en capacité de faire » (Csanyi-Virag, 
2019). La différence est à cet égard souvent considé-
rée comme un manque (Westwood 2001 ; Steyaert et 
Janssens 2002) qui accroît le phénomène de margina-
lisation au travail (Corlett et Williams, 2011 ; Williams et 
Mavin, 2012). A contrario, le fait d’être « capable de » 
permet de répondre à des attentes sociales normatives 
(Abberley, 2002 ; Vandekinderen et al., 2012 ; Zanoni, 
2011). 

De fait, les personnes en situation de handicap 
souffrent des stéréotypes, des attitudes et comporte-
ments des recruteurs, des employeurs, des managers 
et des collègues (Schur et al., 2005 ; Scior, 2011). 
Elles sont en effet susceptibles d’être mal acceptées, 
dévalorisées (Colella, 2001 ; Ren et al., 2008 ; Stone et 
Colella, 1996 ; Nelissen et al, 2016 ; Beatty et al., 2019) 
et découragées, notamment lorsque les employeurs 
n’appliquent pas de processus RH analytiques, lors du 
recrutement et de la gestion de carrière (Heslin et al., 
2012 ; Bruna et al., 2017). 

On dénombre en France 11 millions de personnes en 
situation de handicap (Adapt, 2020), qui craignent de 
subir l’incompréhension de recruteurs, managers ou 
collègues (Jacquinot, 2009 ; Revillard, 2019). Le handi-
cap peut être de naissance ou acquis (80 % des cas), 
visible ou invisible (85 % des cas) (AGEFIPH, 2019). 
La loi de 2005 a constitué un tournant majeur dans la 
prise en compte des différents handicaps (sensoriels, 
intellectuels, psychiques et moteurs) (Richard et Barth, 
2015 ; Santuzzi et Waltz, 2016). 

Les processus de catégorisation et d’évaluation 
laissent apparaître des présupposés positifs, comme 
le courage (Rebillard, 2019), la volonté et l’application 
(Rohmer et Louvet, 2006). La littérature souligne les 
effets positifs de la présence de personnes en situation 
de handicap sur la réputation, l’ambiance, la culture, 
la loyauté et l’engagement envers les organisations 

(1) Association de gestion du fonds pour l’insertion professionnelle 
des personnes handicapées.

(Jacquinot, 2009 ; Pozzebon, 2009 ; Peterson et al., 
2017). Les effets peuvent également être négatifs en 
raison de stéréotypes : manque de productivité et de 
compétences (Reskin 2000 ; Ren et al., 2008 ; Louvet 
et Rohmer, 2010 ; Jammaers et al., 2016), difficultés 
relationnelles (Harrison et al., 2006 ; Al Adlouni et al., 
2011 ; Bouvier et Jugnot, 2013), manque d’adaptabilité 
et de capacité à tenir un poste (Heron et Murray 2003). 
Des comportements discriminants peuvent donc 
intervenir lors des interactions sociales (Bouvier et 
Jugnot, 2013) et des périodes de recherche d’emploi, 
souvent sous-qualifié et mal rémunéré (Tisserant, 
2012 ; Santuzzi et Waltz, 2016). L’étude de Graham 
et al. (2018) qui étudie les schémas de discrimination 
par rapport aux grandes catégories de handicap, qu’ils 
soient physiques, comportementaux, neurologiques ou 
sensoriels, montre par ailleurs que le handicap senso-
riel est le plus discriminé (troubles visuels, auditifs, 
d’apprentissage). 

Les démarches inclusives visant à lever les 
freins à l’embauche et à la carrière
La discrimination peut se situer à l’entrée des organisa-
tions et lors de la gestion de carrière, sous la forme de 
barrières directes et indirectes (Jones, 1997). 

Concernant l’embauche
L’organisation doit avant tout définir ses bases d’une 
gestion de la diversité. Un plan de communication 
interne peut permettre de susciter l’adhésion du 
personnel à ses valeurs, à une gestion bienveillante et 
adaptée (Ren et al., 2008 ; Beatty et al., 2019), favori-
sant la bonne inclusion, la réussite et la satisfaction 
professionnelle (Wehman, 2003). 

Les directeurs des ressources humaines jouent un 
rôle essentiel dans la fédération des parties prenantes  
autour de la responsabilité sociale (Sabeg et  
Charlotin, 2006) et de la lutte contre les stéréotypes 
sur le handicap, qui constituent des barrières impor-
tantes à l’intégration d’une personne handicapée. Les 
difficultés rencontrées lors du processus d’intégration 
des personnes en situation de handicap sont souvent 
d’ordre culturel. Si de nouveaux métiers s’offrent aux 
personnes en situation de handicap, grâce au dévelop-
pement des nouvelles technologies, des formations et 
de l’accompagnement personnalisé (AGEFIPH, 2019), 
par méconnaissance du handicap une organisation 
pourra préférer payer une contribution, qu’elle jugera 
moins contraignante que l’embauche d’un travailleur 
handicapé. 

Concernant l’intégration et le développement de 
carrière
Il existe en France une surreprésentation des 
personnes en situation de handicap dans les milieux 
ouvriers et employés, et une sous-représentation dans 
les fonctions maitrises et les cadres (Amira et Meron, 
2004). La mise en place de dispositifs d’accompagne-
ment et d’aménagement de poste est donc nécessaire 
pour garantir une intégration durable, transposable à 
l’ensemble des profils de métier. Elle doit également 
s’accompagner d’une véritable politique de gestion de 
carrière (Barth et Ramboarison Lalao, 2011). 
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Pour Naschberger (2009), Pozzebon (2009) et 
Jacquinot (2009), les conditions de réussite pour l’inté-
gration des personnes en situation de handicap passent 
par plusieurs phases structurées autour d’un projet 
ambitieux, allant de la conception (diagnostic, choix 
d’une politique) à la réalisation (recrutement, prévention 
et maintien dans l’emploi, recours au secteur protégé). 

Méthodologie
Afin d’étudier les objectifs des formations au handi-
cap par le théâtre d’entreprise et la manière dont les  
stéréotypes y sont déconstruits, une recherche quali-
tative, qui permet de mieux « comprendre un phéno-
mène contemporain complexe dans son contexte  
réel » (Yin, 2003, p. 1), a été menée. Des données 

primaires et secondaires (voir ci-après) ont été mobili-
sées en parallèle.

Les informations primaires
Deux séries d’entretiens individuels semi directifs ont 
été conduites en face-à-face et par téléphone. Une 
première, d’une durée moyenne de 50 minutes pour 
chaque entretien, a été menée auprès de 28 profes-
sionnels du théâtre d’entreprise (Tableau 1). Le guide 
d’entretien a porté sur leurs fonctions, l’offre de forma-
tion en matière de formation au handicap (formats, 
registres, thèmes abordés, écriture des saynètes,  
mises en scène), les rapports avec les entreprises 
commanditaires et les comédiens-formateurs (leur 
choix, leur rôle), et les outils de mesure d’efficacité de 
la formation. 

Répondant Fonction 
Entreprise  

et  
date de création 

Lieu Effectifs

A1 Directrice artistique - comédienne A - 2003 Paris 40

A2 Comédien/formateur A - 2003 Paris 40

B1 Chargée de clientèle B - 2012 Paris 30

B2 Associée B - 2012 Paris 30

B3 Comédien/formateur B - 2012 Paris 30

C1 Fondatrice C - 2003 Paris 30

C2 Directeur C - 2003 Paris 40

C3 Comédienne/formatrice C - 2003 Paris 40

D1 Comédien/formateur D - 1997 Gap 30

D2 Comédien/formateur D - 1997 Gap 30

E1 Dirigeante E - 2015 Lyon 15

E2 Comédienne/formatrice E - 2015 Lyon 15

F1 Chargée de développement F - 2011 Paris 5

F2 Comédien/formateur F - 2011 Paris 5

G1 Directrice artistique et pédagogique G - 1984 Paris 150

G2 Comédien G - 1984 Paris 150

H1 Directeur H - 2013 Paris 30

I1 Directeur I - 1992 Lyon 10

I2 Comédienne/formatrice I - 1992 Lyon 10

J1 Comédien/formateur J - 1997 Angers 20

J2 Comédienne/formatrice J - 1997 Angers 20

K1 Directeur K - 2001 Paris 15

K2 Comédien/formateur K - 2001 Paris 15

Tableau 1. Composition de l’échantillon des professionnels du théâtre d’entreprise.
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Afin de croiser les regards, cinq experts socio- 
professionnels engagés dans l’accompagnement 
professionnel des handicapés ont également fait  
l’objet d’un second recueil de données en face-à-face, 
d’une durée moyenne de 40 minutes par échange. Le 
guide d’entretien a abordé la nature des activités de la 
structure, les freins à l’intégration et à la carrière des 
handicapés, les stéréotypes en œuvre, leur perception 
de l’évolution des organisations en matière de handi-
cap et enfin le théâtre d’entreprise en tant que mode de 
formation à la diversité. La composition de l’échantillon 
est présentée dans le Tableau 2.

Les informations secondaires
Des documents et supports internes (rapports d’acti-
vité, lettres d’information, mailings, scenarii) ainsi que 
des documents et supports externes (sites Internet, 
catalogues de formation, affiches, vidéos de présenta-
tion des saynètes, articles de presse, émissions TV et 
radio évoquant les formations) ont été étudiés. 

Traitement des données
L’analyse a débuté par la retranscription intégrale et 
l’anonymisation du corpus. L’ensemble des données 
a été traité selon les principes de l’analyse de conte-
nu thématique par deux codeurs indépendamment l’un 
de l’autre (Bardin, 2007 ; Miles et al., 2014). Plusieurs 
codes ont été utilisés, concernant les formes de théâtre 
d’entreprise (FTHE), l’offre de formation (OFFOR), les 
types de demandes des entreprises commanditaires 
(DDEEC), les types de stéréotypes à déconstruire 
(TYPST), les types de handicaps représentés (TYPHR), 
la construction des saynètes (CONSS), les rapports 
avec les comédiens-formateurs (RACF) et la mesure 
de l’efficacité des formations (MESE). Deux codeurs 
ont établi indépendamment une liste de catégories, 
confronté leurs résultats et échangé jusqu’à aboutir 
à une grille catégorielle commune. Une analyse de 
contenu a ensuite été réalisée par ces mêmes codeurs, 
aboutissant à un coefficient élevé d’accord entre eux 
(0,95). 

Résultats 
L’analyse des résultats porte sur l’évolution des enjeux 
d’une politique du handicap en entreprise, l’élargisse-
ment des formations au handicap psychique, et l’expo-
sition des stéréotypes et leur déconstruction.

L’évolution des enjeux des politiques du 
handicap en entreprise
Pour les sociétés de théâtre d’entreprise, les inter-
ventions sur la thématique du handicap représentent 
environ un quart de leurs interventions globales sur les 
formations à la diversité. Les demandes de formation 
des entreprises se concentrent essentiellement sur la 
Semaine du handicap, située au mois de novembre. 
« Le handicap était une de nos thématiques les plus 
vendues […] c’était un des plus gros chiffres d’affaires 
de notre entreprise » (Responsable innovation N1). 
Les prestataires notent une baisse des demandes 
sur ce type d’actions, au profit d’autres thématiques 
« comme le harcèlement sexuel ou la transformation 
digitale. La diversité recule. On nous demande dans le 
même spectacle de parler de la mixité, de la diversité, 
du handicap. Ça devient un sujet global » (Comédien/
formateur J1). Les résultats montrent que les formations 
au handicap s’inscrivent dans l’obligation légale née de 
la loi de 2005. Les répondants mettent en évidence que 
leur intervention peut se situer en amont du recrute-
ment des travailleurs handicapés, ou en aval, dès lors 
qu’ils sont en poste. Il s’agit dans ce dernier cas d’aider 
au dévoilement du handicap parmi les collaborateurs 
en poste, afin d’inciter à l’obtention de la reconnais-
sance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH) 
comptabilisée dans le taux d’emploi obligatoire de 6 %, 
ou d’inciter au renouvellement de ce statut adminis- 
tratif, qui est limité dans le temps. 

L’analyse des entretiens fait ressortir en premier lieu 
que le recours au théâtre d’entreprise s’inscrit avant  
tout pour les organisations-commanditaires dans un 
objectif financier et juridique. En effet, si les autres 
dimensions de la diversité n’ont pas d’incidences  

Répondant Fonction et nature de l’activité Type d’organisation

L1
Chef de projet. Organisme paritaire gérant le Fonds pour l’insertion 
professionnelle des personnes handicapées, et favorisant leur 
insertion et maintien dans l’emploi

Association nationale

M1 Chef de projet. Agence spécialisée dans la lutte contre les 
discriminations en entreprises Agence de conseil

N1 Responsable innovation. Accompagnement de projets en handicap, 
diversité et sensoriel Agence évènementielle

P1 Cofondatrice. Salon en ligne de recrutement des travailleurs 
handicapés Salon de recrutement 

Q1
Cofondateur. Plateforme RH centrée sur la « neurodiversité » des 
talents : hypersensibles, autistes Asperger, souffrant de troubles 
déficitaires de l’attention avec ou sans hyperactivité (TDA/H)…

Plateforme RH numérique 
dédiée aux profils neuro-
atypiques

Tableau 2. Composition de l’échantillon d’experts sur le thème du handicap. 
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financières négatives (âge, genre, séniors, etc.), la 
thématique du handicap en présente une. « La raison 
est l’obligation par les entreprises de plus de 20 salariés 
d’avoir 6 % de personnes handicapées dans leur masse 
salariale. Aussi, plutôt que de payer une pénalité, elles 
souhaitent s’engager dans des actions de formation sur 
la thématique du handicap » (Comédienne/formatrice 
C3). 

Depuis la loi du 11 février 2005, la non-discrimination 
des salariés handicapés constitue une obligation pour 
l’entreprise, qui doit prendre des mesures appropriées 
afin que le handicap n’empêche pas l’évolution profes-
sionnelle de ses collaborateurs concernés. « La loi est 
contraignante au sens économique du terme. On a des 
clients avec des politiques handicaps très volontaristes. 
Et des entreprises qui font des actions ponctuelles pour 
réduire leurs amendes » (Responsable innovation 
N1). Les mesures prises par les entreprises, comme 
les formations de sensibilisation au handicap sont 
appréhendées comme une obligation, mais égale-
ment comme un outil permettant d’optimiser l’accueil 
des handicapés. Cependant, elles montrent différents 
degrés de maturité sur le sujet. « Dans un cas sur 
cinq, le handicap est inscrit dans les valeurs de l’entre-
prise, mais pour les autres, c’est plus par obligation » 
(Responsable innovation N1).

Les sociétés de théâtre d’entreprise peuvent aider 
certaines entreprises à recruter des personnes en 
situation de handicap. Il s’agit principalement des 
organisations les moins avancées sur cette thématique,  
« celles qui n’ont pas encore signé d’accord handicap » 
(Chef de projet M1) et qui n’ont pas la maturité néces-
saire pour le faire. L’immense majorité des actions de 
sensibilisation sollicitées visent à obtenir un dévoile-
ment de la situation des collaborateurs en poste. Il s’agit 
de répondre aux exigences des 6 % d’embauches de 
salariés en situation de handicap et d’éviter de verser 
une contribution en cas de non-atteinte de cet objectif. 
Il convient donc « de faire en sorte que les personnes 
handicapées se déclarent » (Cofondatrice P1), afin 
de révéler le gisement interne de personnes en situa-
tion de handicap non dévoilé. Il semble en effet que 
si « la question du recrutement ne se pose plus pour 
beaucoup d’entreprises [, e]lles ont compris qu’elles 
ont chez elles des dizaines de personnes en situation 
de handicap et que le but est qu’elles demandent une 
RQTH [Reconnaissance de la qualité de travailleur 
handicapé]. C’est donc vers cela que nos actions se 
tournent » (Directeur H1). 

Cette RQTH, qui résulte d’une démarche person-
nelle du collaborateur, confère un statut administratif 
limité dans le temps. Elle donne accès à un ensemble  
de mesures, favorisant l’insertion professionnelle 
et le maintien dans l’emploi. Elle fait l’objet d’une  
reconnaissance officielle par la Commission des droits 
et de l’autonomie des personnes handicapées  
(CDAPH) selon l’évaluation de leur aptitude au travail  
et de leurs capacités liées au handicap. Cette  
reconnaissance constitue un enjeu pour l’employeur 
légalement tenu d’atteindre, voire de dépasser le quota 
des 6 % de travailleurs handicapés. Il ressort de l’ana-
lyse que le sourcing interne de ces travailleurs non 

encore dévoilés constitue un objectif prioritaire et un 
nouveau gisement possible. Les organisations solli-
citent ainsi les théâtres d’entreprise afin d’inciter au 
dévoilement de la RQTH d’un collaborateur « dont le 
handicap est intervenu au cours de la vie, après un 
AVC, une maladie invalidante, des problèmes d’arthrite, 
etc. » (Comédien/formateur J1). Dès lors, les actions 
formatives visent « à faire prendre conscience aux 
salariés qu’ils ont peut-être un handicap invisible et, en 
tout cas, qu’il faut le déclarer » (Comédien/formateur 
A2).

Les formations par le théâtre sont sollicitées afin de 
permettre le dévoilement, mais également le renouvel-
lement des RQTH par les collaborateurs. La reconnais-
sance de la qualité de travailleur handicapé est en effet 
accordée pour une période définie, entre un et cinq ans. 
Et c’est là que le bât blesse pour les organisations. En 
effet, une fois la situation dévoilée et le statut de RQTH 
accordé, la demande adressée à l’AGEFIPH doit être 
renouvelée par le salarié, qui n’y voit plus forcément 
le même intérêt, son poste ayant déjà été adapté. Le 
salarié peut ainsi perdre son statut et sortir des effec-
tifs, ce qui peut amener l’organisation à rencontrer à 
nouveau des difficultés pour répondre à cette obligation 
légale. « Les entreprises investissent pour répondre aux 
RQTH en termes d’aménagement de postes, matériel, 
etc. Donc après, ces personnes n’ont plus besoin de 
demander le renouvellement du RQTH puisque leur 
poste est adapté à leurs besoins » (Directeur H1). 

Élargissement du champ des formations vers 
le handicap psychique
Depuis une vingtaine d’années que le handicap est 
traité par le théâtre d’entreprise, la manière d’appré-
hender ce thème a bien évolué. Auparavant, il était 
abordé dans sa globalité et sous l’angle du recrute-
ment et de l’intégration des personnes en situation de 
handicap. « La principale évolution est que de plus en 
plus d’entreprises sont sensibilisées […], les demandes 
sont plus affinées » (Comédienne/formatrice C3). De 
plus, le handicap était uniquement perçu sous un angle 
physique et visible, or « pour les entreprises qui sont 
sensibilisées depuis longtemps au handicap visible, 
elles ont dépassé le cap de sa gestion » (Comédien/
formateur A2). Aujourd’hui, de nombreuses autres 
formes de handicap sont appréhendées et jouées 
devant les salariés. Les résultats font apparaître que 
le handicap invisible (le diabète, les longues maladies, 
la dépression, la surdité, etc.) est aujourd’hui le plus 
demandé par les entreprises commanditaires. Souvent 
ignoré et mal appréhendé par les organisations,  
il entrave les parcours professionnels. « Il représente 
80 % à 85 % du total des interventions et crée beaucoup 
d’incompréhension, car il n’est pas visible, mais 
nécessite des aménagements de poste » (Responsable 
innovation N1). C’est également le cas pour les formes 
de handicap acquis au cours de la vie, après l’entrée 
en poste. Ces formes de handicap non détectées 
à l’embauche constituent un gisement précieux de 
travailleurs en situation de handicap. Il s’agit dès lors 
que l’ensemble des collaborateurs « puissent se sentir 
concernés et être bienveillants envers les personnes 
handicapées » (Directeur H1).
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Le handicap psychique, pleinement reconnu par la loi 
de 2005, était auparavant tabou et semblait faire peur. 
« Le handicap psychique en entreprise est une théma-
tique qui n’était pas du tout abordée il y a quelques 
années, tout comme le handicap invisible. On abordait 
le handicap physique, mais on n’entrait pas dans plein 
d’autres formes de handicap » (Comédien/formateur 
A2). Les demandes des entreprises commanditaires 
se sont faites plus précises. « On a des demandes sur 
le handicap psychique [Asperger, bipolarité, syndrome 
de la Tourette, etc.] » (Comédien/formateur A2). Face à 
ce handicap psychique multiforme, le degré de maturi-
té des entreprises fluctue. « On en est comme il y a 
vingt ans sur le handicap physique. Ça prend du temps. 
On a beaucoup avancé, mais c’est la problématique la 
plus taboue, sur laquelle les entreprises ont été très 
longtemps démunies » (Cofondatrice P1). Les résultats 
montrent également une frilosité de la part de certaines 
sociétés de théâtre d’entreprise. « Depuis trois ans, on 
peut enfin parler du handicap psychique. Ça fait peur, 
on se sent démuni. Le positionnement est difficile » 
(Comédienne/formatrice C3). Une forme de méconnais- 
sance de cette forme de handicap est relevée. Le thème 
est en effet perçu comme étant difficile à aborder, « car 
on n’a pas encore d’outils, c’est encore très lié au 
médical, c’est plus complexe » (Chef de projet M1). 

De manière générale, pour l’ensemble des thématiques 
portant sur la diversité, une équipe scénariste écrit dans 
un premier temps la saynète en fonction des attentes 
de l’entreprise commanditaire. Concernant le handi-
cap, les théâtres d’entreprise se perçoivent spécialistes 
sur la forme des interventions théâtrales, mais non 
sur le fond. Le handicap présente pour ces dernières 
des spécificités en termes de connaissances médico- 
sociales, d’approche et de vocabulaire. Dès lors, elles 
font intervenir des experts de ce thème à l’occasion de 
deux phases : celle en amont lors de l’écriture du scéna-
rio et celle en aval de la prestation des comédiens, 
durant la phase d’échange avec le public. Les spécia-
listes interviennent ainsi lors de l’écriture du scénario 
puis durant la phase de débriefing suivant l’exposi-
tion des saynètes : « On a été accompagnés par une 
association [qui accompagne les collectivités et entre-
prises] » (Comédienne/formatrice C3). Concernant le 
choix des comédiens-formateurs, les théâtres d’entre-
prise déclarent favoriser ceux qui sont eux-mêmes en 
situation de handicap, afin d’accentuer l’effet miroir et 
la prise de conscience : « On a tous nos intervenants 
en situation de handicap, pour une formation pratico- 
pratique. Notre créneau, c’est la rencontre avec la diffé-
rence ; c’est prouvé sur le terrain grâce à nos interve-
nants » (Chef de projet M1). 

À l’inverse du handicap physique pour lequel un aména-
gement est perçu comme plus simple à trouver, la 
prise en charge du handicap psychique est jugée plus 
complexe, au-delà des solutions matérielles à trouver : 
« Autant les aménagements matériels, techniques, 
sont très simples à mettre en place. Autant là, on est 
vraiment dans l’humain, le management. D’autant 
qu’une personne sur quatre sera touchée dans sa 
vie » (Cofondatrice P1). Il n’y a donc pas de solutions 
simples, et l’engagement humain est important, car 
« contrairement aux autres types de handicaps, il faut 

être attentif tous les jours » (Directeur H1). Sur ce 
sujet très sensible du handicap psychique, les théâtres 
d’entreprise cherchent lors de l’écriture des saynètes et 
des débriefings « à s’entourer de gens spécialistes du 
sujet, qui vont pouvoir porter une parole professionnelle 
et une connaissance experte du sujet » (Comédien/
formateur K2).

Les stéréotypes sur le handicap et leur 
déconstruction 
Pour favoriser une culture d’entreprise inclusive, la prise 
de conscience des collaborateurs constitue un levier  
clé. Les objectifs de dévoilement de la situation du  
handicap en interne, liés à l’obtention du statut 
administratif de RQTH, apparaissent centraux pour 
les organisations. Afin d’atteindre ces objectifs, les 
théâtres d’entreprise s’emploient, à la demande de 
leurs commanditaires, à déconstruire les stéréotypes, 
à l’occasion de saynètes (Tableau 3  page suivante). Il 
convient de relever que dans l’ensemble des saynètes 
étudiées, la personne en situation de handicap est 
en position de collaborateur, et non de manager. 
Les thèmes présentés portent sur la performance, la 
surcharge de travail induite pour les collègues et les 
managers, et les stéréotypes spécifiques au handicap 
psychique. 

Les répondants s’accordent sur l’idée que la vision 
du handicap en entreprise a évolué depuis quelques 
années. Les théâtres d’entreprise y voient la consé-
quence de leurs actions, mais soulignent également 
une évolution globale de la société, grâce aux médias 
qui « ont servi à la déconstruction des stéréotypes » 
(Comédienne/formatrice C3). Les organisations ont 
également entrepris beaucoup d’autres actions forma-
tives. Ainsi, des ateliers, des conférences, des mises 
en situation de handicap, des jeux ou des projections- 
débats ont été proposés, « le plus souvent à l’occasion 
de la Semaine européenne pour l’emploi des personnes 
handicapées (SEEP), en novembre » (Cofondatrice 
P1). 

Pour autant, les sociétés de théâtre d’entreprise  
voient des limites de forme et de fond à leurs inter-
ventions. Concernant la forme, elles constatent que 
l’impact de leur sensibilisation est limité dans le temps 
et que le fait de privilégier un grand volume de collabo-
rateurs (de 100 à 300 personnes) s’avère peu propice 
à déconstruire les stéréotypes. « C’est moins efficace 
qu’une formation pour quinze personnes » (Comédien/
formateur A2). Sur le fond, elles s’interrogent sur les 
représentations qui peuvent générer de la pitié ou au 
contraire un sentiment d’héroïsme. « Par exemple, 
mettre un salarié sur un fauteuil pour montrer ce que 
vit un handicapé. Il va trouver ça très difficile, car la 
situation est brutale et inédite pour lui. Alors que le 
handicapé aura eu du temps pour s’adapter, même en 
cas d’accident. En vrai, il se débrouille très bien (malgré 
des lieux peu adaptés). Du coup, on va avoir pitié. À 
l’inverse, faire venir un champion paralympique n’est 
pas bien non plus : on idéalise la personne handicapée, 
on la pense héroïque. Or, ce ne sont pas des personnes 
extraordinaires ou à plaindre. Mais des personnes 
comme tout le monde » (Cofondatrice P1). 
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Public visé Thèmes Verbatims extraits des saynètes sur le handicap

Les collaborateurs 
en situation  
de handicap

Les incitations 
au dévoilement 
en interne de 
la situation de 
handicap et à 
l’obtention du 
statut de RQTH

 - «  F : Je suis foutue. Qu’est-ce que je vais devenir ? 
 - H : Une inaptitude au poste, ce n’est pas la fin du monde. Dans un premier 

temps, allez voir le référent handicap, afin qu’il vous parle de la reconnais-
sance des travailleurs handicapés. 
 - F : Mais je ne suis pas handicapée ! 
 - H : Par rapport à votre métier d’aide-soignante, tel qu’il existe aujourd’hui, 

vous êtes en situation de handicap. Mais si demain par exemple, vous choi-
sissez un autre métier qui ne nécessite pas de porter, vous ne le serez 
plus ! »

Les collègues 
et les managers 
des personnes 
en situation de 
handicap

Les obstacles au 
recrutement

 - «  H : Vous savez pour le poste de secrétaire, j’ai trouvé le candidat idéal. 
 - F : Génial, depuis le temps qu’on cherche. Vous l’avez trouvé où ? 
 - H : Eh bien, c’est une association de handicapés qui me l’a recommandé. 
 - F : Ah non merci, hein. Je ne gère pas une entreprise d’insertion ! 
 - H : Mais ça serait l’occasion de répondre aux objectifs que l’entreprise 

s’était fixés, et en même temps, on aurait le candidat idéal pour le poste. »

Les collègues 
et les managers 
des personnes 
en situation de 
handicap

Les obstacles  
à la productivité et 
à la performance 

 - «  H : Le boss veut qu’on améliore notre taux d’emploi de handicapés. 
 - F : C’est bien, ça. 
 - H : C’est bien, c’est bien… Et comment on va faire pour nos objectifs ? La 

solidarité, c’est bien gentil, mais à la fin, c’est sur nos performances qu’on 
sera jugés » […]
 - « H : Elle prend des pauses à rallonge, sous prétexte qu’elle est fati-

guée… Alors que nous, on est là à la première heure. 
 - F : Attends, hier, j’ai encore avalé un sandwich en trois minutes à la pause 

de midi. 
 - H : Et après, c’est tous ensemble qu’on doit faire des efforts et faire  

+ 10 % ? »

La surcharge de 
travail induite

 - « F : « Travailler avec un handicapé ? Non, merci. J’en ai déjà un 
dans le service. Ça se passe bien, mais je vois bien comment ça pourrait  
se passer. Les maladies, les absences… J’ai un service à faire tourner, je ne 
suis pas assistante sociale » […]
 - « F : Franchement, à toi je peux le dire. Recruter des handicapés,  

ça ressemble à quoi ? On sait très bien qu’ils ont sans arrêt besoin d’aide, 
du coup, ça retarde tout le monde… Et encore, s’ils sont là. Parce que c’est 
arrêt maladie sur arrêt maladie ! »

La peur du 
handicap invisible 
et psychique

 - « F : Je ne vais pas travailler avec un débile ! » […]
 - « H : Moi, je ne sais pas ce qu’il a. Ce n’est pas pratique, ça se voit pas. 

Du coup, je ne sais pas ce qu’il faut dire, pas dire… J’ai peur d’être mala-
droit. C’est quand même plus pratique quand ça se voit. »

Discussion 

La formation, outil vers une reconnaissance 
multidimensionnelle du handicap
Les résultats montrent que le recours au théâtre 
d’entreprise se justifie d’abord par l’obligation légale 
d’atteindre un taux d’emploi fixé à 6 % de personnes 
en situation de handicap (Cailleba et Cuevas, 2009 ; 
Verbeek, 2011). Les objectifs des organisations fondés 
sur des raisons économiques évoluent cependant, et 
les représentations des employeurs semblent s’orien-
ter vers une reconnaissance désormais pluriforme  
du handicap. Les résultats pointent à cet égard  
l’élargissement de la prise en compte des différentes 
formes de handicaps, quels que soient leur nature 

et leur degré de visibilité. Auparavant centrées sur la 
phase externe du recrutement, les organisations visent 
désormais à faciliter le dévoilement des situations de 
handicap et leur renouvellement. Les résultats mettent 
en avant une plus large prise en compte du handi-
cap visible par les organisations, et désormais celles-
ci visent aussi les situations de handicaps invisibles 
et psychiques. À cet égard, ces derniers font l’objet 
d’un intérêt récent (Santuzzi et Waltz, 2016). Au-delà 
de l’avantage financier procuré par le statut adminis-
tratif conféré par la RQTH, l’emploi de ces personnes 
peut également améliorer la réputation, l’ambiance, 
la culture organisationnelle, et accroître la loyauté et 
l’engagement individuel et collectif (Peterson et al., 
2017 ; Jacquinot, 2009 ; Pozzebon, 2009). 

Tableau 3. Analyse des stéréotypes sur le handicap au travail.
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Promouvoir la diversité en entreprise et favoriser 
l’inclusion de personnes en situation de handicap peut 
générer deux effets. D’une part, pallier le manque 
d’adhésion spontanée des collaborateurs non handi-
capés, qui peut engendrer des phénomènes de résis-
tance, voire d’hostilité envers les publics handicapés 
(Bruna et al., 2016b, 2017). À cet égard, la partici-
pation à une formation apporte un soutien accru aux 
personnes-cibles (Lindsey et al., 2015). D’autre part, 
dévoiler sans crainte une situation de handicap va dans 
le sens d’un signal de confiance donné par l’organisa-
tion (Revillard, 2019).

Les résultats concernant les deux phases des repré-
sentations théâtrales montrent que le recours aux 
experts lors de l’écriture des saynètes aide à décons-
truire les stéréotypes (Bouvier et Jugnot, 2013). Ce 
recours est unique dans les formations à la diversité 
(Montargot et Redon, 2018 ; Savignac, 2019). Cette 
déconstruction revient à traiter des supposés manques 
de compétences et de performances (Reskin, 2000 ; 
Ren et al., 2008 ; Louvet et Rohmer, 2010 ; Jammaers 
et al., 2016), des difficultés relationnelles (Harrison et 
al., 2006 ; Al Adlouni et al., 2011 ; Bouvier et Jugnot, 
2013), d’adaptation et de capacité à tenir leurs postes 
(Heron et Murray 2003) des personnes en situation de 
handicap. Les recherches ont pourtant mis en avant 
que les performances, les taux d’absentéisme et de 
rotation des personnes handicapées sont comparables 
à ceux de leurs homologues non handicapés, et que, 
de plus, le coût des aménagements nécessaires ne 
s’avère pas forcément prohibitif (Stone et Colella 1996). 

Lors de la seconde phase de formation, celle du débrie-
fing, l’effet miroir ou de catharsis est utilisé afin de 
refléter les situations vécues dans les organisations 
(Aragou-Dournon et Détrié, 1998) et libérer la parole du 
public (Montargot et Redon, 2018). Cette étape implique 
le recours à des comédiens-formateurs, eux-mêmes en 
situation de handicap. Ils incarnent ainsi les situations 
jouées, et visent à crédibiliser le discours et à amplifier 
la prise de conscience du public. Toutefois, les résul-
tats présentent une perception du public oscillant entre 
pitié et héroïsme, susceptible de brouiller l’identification 
attendue (Revillard, 2019). La libération de la parole 
des collaborateurs lors de la seconde phase peut égale-
ment révéler des formes de résistance, qui doivent 
être observées et analysées, plutôt que minimisées ou 
ignorées. Afin d’émerger, elle dépend de la capacité 
des comédiens-formateurs à conduire le débat lors de 
la phase de débriefing. À cet égard, leur propre forma-
tion s’avère cruciale. Il s’agit en effet d’utiliser ce temps 
social afin de capitaliser sur l’effet miroir engendré lors 
des saynètes. En effet, la phase de debriefing permet 
de travailler sur les stéréotypes mis en scène devant 
le public. À cette occasion, d’éventuels dysfonctionne-
ments présents dans l’organisation peuvent apparaître, 
qu’il convient de traiter.

Formations au handicap et politiques globales 
de management de la diversité 
L’exclusion économique des personnes handicapées 
peut contribuer à leur isolement social, et sur un plan 
macro-économique à l’augmentation des dépenses 

publiques et à la réduction des recettes fiscales (Heron 
et Murray 2003 ; Ren et al., 2008).

Au niveau des organisations, la place donnée aux  
formations sur le handicap s’inscrit dans une politique 
plus globale de management de la diversité et de l’inclu-
sion, souvent difficile à mettre en œuvre (Verbeek, 
2011). Des paradoxes apparaissent. Les résultats 
montrent la forte concentration de ces formations autour 
de la Semaine du handicap, organisée en novembre. 
Or, une politique de diversité construite et cohérente ne 
peut se réduire à une simple accumulation d’initiatives 
ponctuelles et superficielles (Stone et Colella, 1996). 
Elle doit en effet s’ancrer profondément dans la culture, 
les discours, les normes et pratiques organisationnelles 
(Point et al., 2010 ; Cornet et El Abboubi, 2012).

Le manque général de connaissances sur le handi-
cap, et par là la peur de l’inconnu qu’il peut engen-
drer, apparaît parmi les raisons pour lesquelles les 
personnes en situation de handicap peuvent être 
traitées moins favorablement que leurs collègues.  À 
cet égard, il est important de garder en mémoire que 
le type et la gravité du handicap influencent les interac-
tions et les comportements (Stone et Colella, 1996). 
Ainsi, les managers et les collègues peuvent s’avérer 
discriminants, et cela de manière involontaire et préju-
diciable, car ils ne sont pas adaptés à une situation qui 
les dépasse et peut elle-même être évolutive (Point  
et al., 2010 ; Bertrand, 2017 ; Revillard, 2019). Il 
convient donc de fournir des formations et des outils 
permettant de gérer les interactions de manière positive 
et face à n’importe quel type de handicap. À ce titre, la 
méconnaissance du handicap psychique, qui se carac-
térise par sa variabilité dans le temps, nécessite plus 
que de simples adaptations matérielles. Il peut faire 
peur, ou pire, induire des pratiques inadaptées et discri-
minantes. Dès lors, des adaptations pertinentes du lieu 
de travail, telles que l’autorisation à de courtes pauses, 
la réduction du bruit, une ambiance de travail inclusive 
où le dialogue est ouvert et respectueux, apparaissent 
nécessaires.

Il s’avère ainsi important que le département RH soit 
conscient qu’il est lui-même un possible vecteur de 
discriminations directes, indirectes ou systémiques 
(Garner-Moyer, 2006 ; Ren et al., 2008). Mais parado-
xalement, le département RH commanditaire de ces 
actions ne bénéficie pas toujours lui-même de forma-
tions dédiées. En tant que commanditaire des forma-
tions au théâtre d’entreprise, il gagnerait également à 
mobiliser plus largement sur ce thème l’ensemble des 
managers et des collaborateurs. Or, les formations 
s’adressent prioritairement aux collaborateurs volon-
taires. Quid des autres ? De plus, le théâtre d’entreprise 
aurait tout intérêt à bâtir des saynètes dans lesquelles 
la personne en situation de handicap soit en position 
managériale, et non systématiquement cantonnée à 
celle du collaborateur. La prise en compte du handicap 
dans les organisations nécessite donc une réflexion 
approfondie ainsi que la mobilisation de multiples 
parties prenantes contributrices au management de la 
diversité et de l’inclusion : référents diversité et RSE, 
DRH et responsables RH, ambassadeurs volontaires de 
la diversité (contributeurs non fonctionnels participant 
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à la mise en œuvre de la politique). Leur coordination 
peut en ce sens contribuer à une véritable acculturation 
au handicap et à un changement de regard. 

Conclusion
Cette recherche visait à comprendre les raisons et 
la manière dont le théâtre d’entreprise se saisit des 
stéréotypes liés au handicap en milieu professionnel, 
afin de mieux les déconstruire. Elle a mis l’accent sur 
les évolutions liées aux différentes réformes de l’obliga-
tion d’emploi des travailleurs handicapés, et dévoilé la 
prégnance des enjeux financiers mis en avant par les 
organisations. 

Sur un plan académique, cette étude montre que l’évo-
lution des demandes de formation des organisations a 
pour objet de répondre aux obligations légales d’emploi, 
sans toutefois les dépasser. À cet égard, elle reflète 
une logique catégorielle de quota (Jaffrès et Guével, 
2017). D’après nos résultats, le théâtre d’entreprise 
est utilisé de manière réactive, afin de développer le 
vivier de personnes susceptibles de faire augmenter le 
taux d’emploi des handicapés. Il s’agit ainsi pour les 
organisations de dévoiler des situations non connues 
de handicap interne et d’inciter leurs collaborateurs 
à demander et/ou renouveler leur statut administratif  
de RQTH. Cette démarche met l’emphase sur le  
handicap psychique, le handicap visible et physique 
étant maintenant mieux connu et intégré par les  
organisations. 

Sur un plan managérial, il conviendrait tout d’abord 
d’étendre dans le temps ces actions de formations, 
concentrées selon nos résultats sur la seule Semaine 
du handicap, et de les articuler de manière proactive et 
pérenne avec d’autres types d’actions, afin de mieux 
ancrer la diversité et l’inclusion dans les organisations 
(Point et al., 2010). Ensuite, une politique inclusive et 
proactive d’aménagement raisonnable des emplois 
pourrait conduire à une meilleure connaissance des 
parties prenantes en matière de formes de handicap, 
et d’accompagnement et de gestion de carrière des 
publics concernés (Barth et Ramboarison Lalao, 2011 ; 
Burna et al., 2017 ; Jaffrès et Guével, 2017). Enfin, des 
adaptations particulières, telles que l’autorisation à de 
courtes pauses, la réduction du bruit ambiant, et un 
dialogue ouvert, respectueux et constructif s’avèrent 
nécessaires, afin de mieux prendre en compte chaque 
situation dans sa complexité et variabilité dans le  
temps. 

Parmi les voies de recherche, il conviendrait d’étu-
dier en profondeur l’efficacité globale des formations 
à la diversité, qui reste encore incertaine et dont les 
outils de mesure utilisés sont encore peu avancés 
(Vedantam, 2008 ; Montargot et Redon, 2018). Des 
études complémentaires pourraient également analy-
ser l’articulation entre les formations au handicap et les 
autres leviers permettant la gestion des politiques de 
diversité et d’inclusion. Enfin, une étude des bonnes 
pratiques portant sur différentes approches transver-
sales et décloisonnées, aptes à créer une mobilisation 
collective en faveur du handicap, pourrait être conduite.
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